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Pierre Lefrançois

418 822-2827
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Conseillère

418 406-0535

Diane Giguère
Conseillère

418 822-0548

Michel Laberge
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418 822-3734

Roger Roy
Conseiller

418 822-3587

Simon Marcoux
Conseiller

418 822-0190

Félix Laberge
Conseiller

418 822-0541

Bureau municipal

6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec)  G0A 2K0 
Téléphone : 418 822-1555    Télécopieur : 418 822-2526 
Courriel : info@langegardien.qc.ca 
www.langegardien.qc.ca

Le bureau municipal est ouvert au public. Les rencontres  
téléphoniques et la correspondance par courriel sont privilé
giées pour le moment. Les accès seront limités aux besoins 
qui ne peuvent être remplis par les autres moyens disponibles, 
tout en respectant les nouvelles normes de santé et sécurité :  
port du masque obligatoire, lavage de mains, distanciation 
sociale, une seule personne par famille. L’accès à la direction 
ainsi qu’aux départements de l’urbanisme et les loisirs sont sur 
rendez-vous seulement. Le service de photocopies et de télécopies 
est suspendu pour le moment. 

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h, 13 h à 16 h 30

Service des loisirs

Christine Gariépy, responsable du Service des loisirs 
6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec)  G0A 2K0
Téléphone : 418 822-1555, poste 103    Télécopieur : 418 822-2526
Courriel : directionloisirs@langegardien.qc.ca

Comité consultatif d’urbanisme

• Guy Gariépy • Paul Arseneau • Benoît Larochelle
• Omer Lefrançois • William St-Cyr

Représentants du conseil :  Félix Laberge • Simon Marcoux

Club FADOQ « La Détente »

Michel Poulin, président 418 822-2735
Serge Drouin, trésorier 418 822-0280 
Guylaine Parent, secrétaire 418 822-2827 
Jacques Letarte, administrateur 418 822-2307
Marianne Bédard, administratrice 418 822-0186
Pascale Léveillé, administratrice 418 822-3734

Cercle de Fermières

Danielle Rivard, présidente
Johanne Lefrançois, vice-présidente, communications
Denise Huot, trésorière
Séverine Tasiaux, secrétaire
Marie-Christine Doucet, conseillère, arts textiles
Denise Laberge, conseillère, dossiers

Conception et impression : Imprimerie Blouin Inc.

Page couverture : Crédit photo : Jules-Ernest Livernois, Lac La Retenue, 
collection du Musée national des beaux-arts du Québec, vers 1880.

CONSEIL MUNICIPAL

En période estivale :
(Les vendredis du 1er mai à la fête du Travail)

8 h 30 à 12 h, 12 h 30 à 16 h
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AVIS À TOUTE LA POPULATION
L’accès au bureau municipal étant limité, les communications 
par voie téléphonique ainsi que par voie électronique sont 
privilégiées. Si vous avez l’obligation de vous présenter à nos 

bureaux ou à l’un des bâtiments municipaux, le port du masque est maintenant obligatoire en raison 
des exigences gouvernementales. Tout comme une entreprise, nous sommes passibles d’amendes 

élevées si ces conditions ne sont pas respectées. Advenant que vous ne portiez pas le masque, 
nous serons dans l’obligation de vous refuser l’accès au bâtiment.

PORT DU MASQUE

OBLIGATOIRE
dans nos installations

Bonjour à tous !

Malgré le déconfinement progressif des dernières semaines, nous devons rester  
vigilants et suivre les consignes, car le virus et la transmission sont toujours là.   
La période des vacances tire à sa fin et nous reprenons un rythme de vie un peu 
plus normal, mais différent.  

Je remercie tous ceux et celles qui ont organisé et travaillé au camp de jour cet 
été. Plusieurs  défis ont été relevés pour tenir l’activité en toute sécurité pour les 
enfants. Grand merci ! 

Nous revoyons en ce moment le service offert à la population concernant le 
transport collectif PLUMobile et nous aimerions connaître quels sont vos besoins 
pour l’améliorer et le rendre plus accessible à la majorité. Nous voulons égale-
ment obtenir vos commentaires et vos suggestions pour savoir si le projet pilote 
de navette gratuite entre l’église de L’Ange-Gardien et Courville est concluant 
pour les citoyens de notre municipalité. Faites-nous parvenir vos commentaires 
via notre site Internet, il nous fera grand plaisir d’en prendre connaissance.

Les travaux de réparation du chemin Lucien-Lefrançois sont terminés et nous 
sommes satisfaits des résultats obtenus. Présentement, nous préparons d’autres 
correctifs à faire pour l’an prochain, si nous obtenons l’aval du ministère des  
Transports, en relation avec les phases 4 et 5 de la planification prévue. 

Les travaux de réfection complète du tronçon est de l’avenue Royale et de 
la rue Piché seront réalisés au printemps 2021. La réalisation des plans et devis  
techniques est présentement en cours. Par la suite, nous irons en appel d’offres 
public pour octroyer le contrat.
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AVIS PUBLIC

Avis public

En raison du COVID-19, les dates de versement des 
taxes municipales ont été modifiées :

- Le 2e versement prévu le 21 mai a été reporté au  
23 juillet 2020;

- Le 3e versement prévu le 23 juillet est reporté au  
24 septembre 2020;

- Le 4e versement prévu le 24 septembre est reporté 
au 22 octobre 2020. 

N’oubliez pas que les taux d’intérêt et pénalités  
habituels sont effectifs à compter du 23 juillet 2020.  

Voici quelques notions à retenir dont vous pourriez  
recevoir un avis :

Le droit de mutation 
(aussi nommé la taxe de bienvenue) 

En vertu des dispositions de la Loi concernant les droits 
sur les mutations immobilières (L.R.Q., c. D-15.1), toute 
municipalité doit percevoir un droit sur le transfert de tout  
immeuble situé sur son territoire. Ce droit doit être assumé 
par l’acquéreur de l’immeuble. Il est payable en un seul 
versement, 30 jours après l’émission de la facture. 

La base d’imposition du droit sur mutation est le plus 
élevé des montants suivants : 

• Le montant de la contrepartie fournie pour le transfert  
de l’immeuble, soit le montant réellement payé,  
excluant toutefois la TPS et la TVQ; 

• Le montant de la contrepartie stipulée pour le transfert  
de l’immeuble (généralement, il s’agit du montant 
inscrit dans l’acte de vente); 

• Le montant de la valeur marchande de l’immeuble au 
moment de son transfert, soit la valeur inscrite au rôle 
d’évaluation foncière de la municipalité multipliée 

par le facteur comparatif déterminé pour l’année  
au cours de laquelle le transfert est effectué. 

Le droit sur le transfert de tout immeuble est calculé en 
fonction de la base d’imposition établie, selon les taux 
suivants : 

• Sur la tranche de la base d’imposition qui n’excède 
pas 51 700 $ : 0,5%; 

• Sur la tranche de la base d’imposition qui excède  
51 700 $ sans excéder 258 600 $ : 1%; 

• Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 
258 600 $ : 1,5%.

Le droit supplétif
Le droit supplétif est une compensation facturée aux  
acquéreurs d’un immeuble qui sont exonérés du paie-
ment d’un droit sur mutation. Par exemple : lors d’un 
transfert en ligne directe, ascendante ou descendante 
(vente du père au fils, grand-mère à petite-fille, etc.), lors 
d’un transfert entre conjoints (décès, séparation, etc.), 
ou encore lorsqu’une personne morale est impliquée.  

La Loi concernant les droits sur les mutations immobi-
lières fixe le montant du droit supplétif en fonction des 
critères suivants : 

• Immeuble ayant une base d’imposition de moins de 
5 000 $ : Aucun droit. 

• Immeuble ayant une base d’imposition de 5 000 $ à 
moins de 40 000 $ : Taux de 0.5% 

• Immeuble ayant une base d’imposition de 40 000 $ 
et plus :  200 $ (montant maximal) 

Le droit supplétif est payable en un seul versement,  
30 jours après l’émission de la facture.

L’ANGE-GARDIEN 
           SOUS LES ÉTOILES
Profitons de ce moment de répit et de réflexion pour planifier  
nos décorations du temps des fêtes. Déjà à l’automne 
2019, nous pouvions remarquer que plusieurs maisons 
arboraient la thématique étoilée. La vue de  toutes ces 
étoiles illuminait nos cœurs d’enfant ! Cette année, plus 
que jamais, le cœur des Langelois et Langeloises a besoin 
de cette chaleur. Imaginez notre village illuminé !!! À vos 
ciseaux, à vos marteaux… et surveillez la prochaine Griffe !

TAXES MUNICIPALES, RAPPEL
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AVIS PUBLIC
PARC RIVERAIN ESPACE FILLION 
Le parc riverain Espace Fillion, situé au 6300, boulevard 
Sainte-Anne, est un lieu propice à la détente et aux pique- 
niques. Vous pouvez vous rendre seul, entre amis ou en  
famille pour contempler la vue de ce site enchanteur.  
L’accès au site ainsi qu’aux toilettes est offert tous les jours de 
l’été de 7 h à 23 h.

De plus, vous y trouverez une descente pour l’accès au fleuve 
aux canots et kayaks. Profitez de ce lieu qui est le vôtre ! 
Crédit photo : Josée Des Roches

PROGRAMMATION LOISIRS
La programmation des loisirs pour la session automne 2020 sera disponible le 17 août prochain sur notre site  
Internet www.langegardien.qc.ca sous l’onglet Loisirs/Activités. La période d’inscription sera du 18 août au  
8 septembre et les cours débuteront le 14 septembre 2020. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 418 822-1555, poste 103 ou par courriel au 
directionloisirs@langegardien.qc.ca

ACCÈS-LOISIRS
Pour le programme Accès-Loisirs Côte-de-Beaupré,  
les journées d’inscription sont le 9 et le 10 septembre 2020 de 10 h à 16 h.

Pour plus d’information sur les inscriptions ainsi que les points de service,  
communiquez avec : 
Ressources Familiales Côte-de-Beaupré 
418 827-4625

Les partenaires en loisirs des villes et municipalités de La Côte-de-Beaupré 
rendent accessibles gratuitement des places de loisirs pour les personnes  
(0 à 99 ans) vivant une situation de faible revenu.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
PROGRAMME ACCÈS-LOISIRS
Le seuil de revenu, avant impôt
Source : Statistique Canada 2019

Taille de la région de résidence
Unité familiale / 500 000 et plus

1 personne 26 426 $

2 personnes 32 899 $

3 personnes 40 445 $

4 personnes 49 106 $

5 personnes 55 695 $

6 personnes 62 814 $

7 personnes ou plus 69 935 $

SERVICE DES LOISIRS
Service des loisirs



6 VOLUME 31 /  N° 4

CAMP DE JOUR 2020

Le camp de jour 2020 tire maintenant à sa fin et nous voulons prendre le 
temps de remercier tous les jeunes qui ont participé au camp ainsi que 
tous les animateurs de l’équipe 2020. Malgré la situation actuelle de 
la COVID, tous ont de près ou de loin participé à la réussite du camp 
de jour et à faire en sorte que l’été soit des plus agréables. Encore 
une fois, bravo à toute l’équipe d’animateurs, à la coordonnatrice 
ainsi qu’à l’animatrice responsable pour l’énergie et la créativité 

dans l’organisation des activités pour les jeunes.

Bonne fin d’été 2020!

SERVICE DES LOISIRS

TERRAIN SYNTHÉTIQUE
Quelle bonne nouvelle, notre terrain de soccer synthé-
tique est enfin prêt! C’est avec grande fierté que nous 
avons pris possession de ce projet qui était tant attendu. 
Nous tenons à remercier la collaboration de nos deux par-
tenaires majeurs sans qui le projet n’aurait pu se réaliser.  
Merci à la MRC de La Côte-de-Beaupré ainsi qu’à la 
Caisse Desjardins de La Côte-de-Beaupré pour leur appui 
à notre projet.

Nous connaissons tous votre entrain à l’utilisation de ce nouvel  
espace de jeu, c’est pourquoi nous demandons la collabo-
ration de tous pour l’utiliser à bon escient. Sachez que certaines plages 
horaires ont été réservées par les organismes pour leurs activités. De 
plus, nous vous invitons à laisser le terrain tel qu’il était à votre arrivée. 
Une surveillance policière plus accrue est prévue. Merci infiniment pour 
votre collaboration, soyons fiers et responsables de nos infrastructures 
qui appartiennent à chacun des citoyens.
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Encore cet été, le beau temps nous accompagne et  
plusieurs résidents de L’Ange-Gardien en ont profité pour 
installer une piscine sur leur terrain ou changer leur ancienne  
piscine. La noyade peut être évitée en respectant les 
normes sur la sécurité des piscines 
résidentielles. Qu’elle soit hors-terre, 
creusée, semi-creusée ou gonflable 
(avec plus de 60 cm d’eau), la  
piscine doit être accompagnée 
d’une enceinte limitant l’accès à 
partir d’une terrasse rattachée à 
la résidence et à partir du terrain. 
Celle-ci doit :

• Mesurer minimalement 1,2 m 
(47 pouces);

• Empêcher le passage, entre 
les barreaux, d’un objet ayant 
un diamètre de plus de 10 cm;

• Être dépourvue de tout élément pouvant en faciliter 
l’escalade;

• Être munie de dispositifs de sécurité, comme des  
pentures à ressorts et un loquet, permettant à la porte 
de se refermer et de se verrouiller automatiquement.

Pour les piscines hors terre d’au moins 1,2 m et les piscines  
démontables d’au moins 1,4 m, une enceinte n’est pas 
obligatoire si l’accès s’effectue :

•  Soit par une échelle munie d’une 
portière de sécurité qui se referme 
et se verrouille automatiquement;

•  Soit par une échelle ou une plate-
forme dont l’accès est protégé 
par une enceinte répondant à la 
règlementation;

•  Soit par une terrasse dont la partie 
ouvrant sur la piscine est protégée 
par une enceinte répondant à la 
règlementation.

D’autres normes sont applicables.

La sécurité des citoyens étant une priorité pour la munici-
palité, il est important de vous mentionner qu’il est essentiel  
de faire une demande de permis auprès du service 
d’urbanisme qui pourra vous informer sur l’ensemble des 
normes provinciales à respecter. 

Bonne baignade!

SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES 
ÉVITEZ LA NOYADE !

URBANISME

L’association du Lac-la-Retenue annonce la tenue 
de son assemblée générale annuelle le dimanche  
23 août 2020, à 10 h.  La rencontre se tiendra dans la 
salle principale du centre des Loisirs Gérard-Miotto, situé 
au 1, rue des Loisirs, municipalité de L’Ange-Gardien. 

Toute personne ou organisation inté ressée ou qui se 
sent concernée par la santé du lac est la bienvenue, 
notamment les riverains du Lac-la-Retenue ainsi que 
ceux des rivières Laval et Bras du Nord.

Cette assemblée est importante. Elle sera l’occa-
sion de vous faire part de l’évolution de certains  
dossiers, notamment: 

- Réfection du barrage;

- Projet - Programme de soutien régional aux enjeux de 
l’eau (PSREE);

- Projet - Remodelage du lit du lac;

- Table de concertation;

- Règlement sur la protection des bandes riveraines;

- Démolition de la chapelle.

En raison de la Covid 19, les mesures gouvernementales 
en vigueur s’appliqueront. Soyez assurés que la salle sera  
organisée de façon à respecter les règles de distanciation. 

Nous vous attendons en grand nombre !

NOS ORGANISMES
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Association du Lac-la-Retenue

«La plupart des enfants qui se 
noient dans une piscine ont 
échappé à la vigilance de leur 
surveillant, ne serait-ce qu’une 
seconde. Il s’agit principalement 
de jeunes enfants qui accèdent 
à une piscine dont la barrière ne 
se ferme pas ou ne se verrouille 
pas automatiquement. » 

– La Croix-Rouge canadienne

Urbanisme

Nos organismes
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LAC-LA-RETENUE, L’ANGE-GARDIEN
UNE RESSOURCE INESTIMABLE…

NOS ORGANISMES
Crédit photo inconnu

Créée au début du 18e siècle lors de la réalisation 
d’un barrage pour alimenter un moulin, cette richesse 
naturelle a depuis agrémenté l’impact sur l’écologie 
et l’environnement de notre région. Un plan d’eau  
potable pour les municipalités de L’Ange-Gardien et 
de Boischatel et un lieu de villégiature prisé pour les 
centaines d’habitants y étant installés.

Une association a été créée en 1964. Elle a comme 
mission globale de protéger le lac, la qualité de l’eau 
et des berges, préserver le milieu à titre de lieu de villé-
giature. Son but est de collaborer avec les acteurs du 
territoire ainsi qu’avec les riverains :

* Rencontrer, discuter, collaborer;

* Assurer la santé du lieu et sa sécurité;

* Promouvoir l’application des règle ments, surveiller;

* Faire les suivis auprès des instances gouvernementales;

* Évaluer les problématiques et les conséquences des 
actions passées, présentes et futures.

L’accès au lac est privé, la pêche sportive est permise 
avec l’autorisation des propriétaires seulement. Toute 
embarcation doit être minutieusement inspectée,  
lavée et nettoyée avant de naviguer sur le lac la Retenue 
afin d’éviter l’infestation d’herbes non désirées. 

La santé du lac est une affaire de tous. Prudence 
avec les plantes aquatiques : gare au myriophylle à 
épi ainsi qu’aux algues bleu-vert (cyanobactéries).  
Utilisez des espèces de plantes aquatiques indigènes 
pour la revitalisation de la bande riveraine et la création  
de jardins d’eau ou ornementaux. Ne mettez pas à 
l’eau des organismes aquatiques provenant d’un 
autre plan d’eau et nettoyez toujours vos embarcations.

Pour toute information, consultez notre site Internet : 
www.langegardien.qc.ca
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NOS ORGANISMES

L’assemblée de Fabrique de la paroisse des Saints-Anges- 
de-Montmorency vous convoque à une assemblée générale 
le mercredi 9 septembre 2020 à 19 h, à l’église paroissiale.

Cette assemblée revêt un caractère spécial puisqu’il sera  
question de l’avenir de l’église de L’AngeGardien.

À l’ordre du jour : l’état du bâtiment, les coûts de réparation, 
une cueillette de fonds, la position des membres de l’assem-
blée de Fabrique, des commen taires et des questions.

Au plaisir de vous rencontrer,

Les membres de l’assemblée de Fabrique 
Les Saints-Anges-de-Montmorency

ÉGLISE 
IMPORTANTE ASSEMBLÉE DES PAROISSIENS

HÉMA-QUÉBEC
Venez en grand nombre pour la collecte de sang de 
L’Ange-Gardien organisée par le Service des Incendies de 
L’Ange-Gardien-Boischatel, en collaboration avec l’Âge d’or 
de L’Ange-Gardien, les Chevaliers de Colomb, les bénévoles du 
secteur, les Loisirs et la Municipalité.

Le local « Les Trouvailles » est un endroit où vous pouvez 
venir déposer et acheter des vêtements de seconde 
main, ainsi que de petits appareils domestiques à un 
prix très modique.

Pensez à apporter vos sacs recyclables ! Le port du 
masque est obligatoire pour entrer à l’intérieur du local.

Après les heures d’ouverture, vous pouvez déposer vos 
articles dans le bac situé à l’extérieur près de la porte 
du local. Notez que seuls les vêtements peuvent être 
déposés dans ce bac.

RESPONSABLE 
Julie Gariépy : 418 824-5476

HORAIRE 
Tous les jeudis de 18 h 30 à 20 h 30 
Retour à l’horaire régulier 27 août 2020

COORDONNÉES  
Soussol de l’église de L’AngeGardien 
6357, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0

LES TROUVAILLES
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CONTACTEZ-NOUS 

LOGEMENTS À LOUER (2½ - 3½ - 4½)

POUR UNE VISITE 
418 822-2662 | 32, rue du Tricentenaire, L’Ange-Gardien 

villa.mesanges@videotron.ca 
villalesmesanges  

32, du Tricentenaire, L’Ange -Gardien (Québec)  G0A 2K0     
À 5 minutes des Chutes Montmorency

(incluant 2 repas, électricité, câble de base, ascenseur, stationnement, 
buanderie gratuite, sécurité et surveillance 24/24 7 jours)

Bientôt
20ans!

NOS ORGANISMES

Karla Mendoza, agente de liaison interculturelle 
Tél : 418-827-8211, p. 530 / karla@cje-appui.qc.ca

Lucie Hotte, agente de migration
Tél : 418-827-8211, p. 523 / lucie@cje-appui.qc.ca

Nos partenaires

www.cje-appui.qc.ca

VOUS ÊTES UN NOUVEL ARRIVANT SUR LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ?
PEU IMPORTE VOTRE PROVENANCE : AUTRE RÉGION, PROVINCE, TERRITOIRE OU PAYS,

NOS SERVICES S’ADRESSENT À VOUS!

Pour en savoir plus ou prendre un rendez-vous :
Contactez-nous du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30.

Services offerts en français, anglais et espagnol.
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sur rendez-vous
reçus d’assurances

Massages 
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9883, boulevard Sainte-Anne, C.P. 1037 
Sainte-Anne-de-Beaupré, QC  G0A 3C0
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C impber@videotron.ca 
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C o n C e p t i o n  | i m p r e s s i o n  | F i n i t i o n  | a F F i C h a g e

Gestionnaire de PLUMobile

Pour info : www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PluMobile : 
C’est avantageux !

centredentairesophieringuet.ca
info@drsr.ca

boul.
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CALENDRIER MUNICIPAL www.langegardien.qc.ca

Recyclage Déchets ÉcocentreConseil municipal

CCU
Réunion CCU

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
  1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12
Action de grâce

13 14 15 CCU 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

OCTOBRE 2020

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 2 3 4 5

6 7
Fête du Travail

8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 CCU 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30

SEPTEMBRE 2020

AOÛT 2020
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 CCU 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31


